
R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E
M I N I S T È R E   D E   L A   J U S T I C E

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES
Sous-direction des ressources humaines des greffes
Bureau des carrières et de la mobilité professionnelle (RHG1)

N° téléphone : 01.70.22.90.93
Adresse électronique : rhg1.dsj-sdrhg@justice.gouv.fr 

Paris, le 23 septembre 2020

Circulaire  - Note 

Le garde des Sceaux,
ministre de la Justice

à

Madame la première présidente de la Cour de cassation
Monsieur le procureur général près ladite cour

Mesdames et messieurs les premiers présidents des cours d’appel
Mesdames et messieurs les procureurs généraux près lesdites cours

Monsieur le président du Tribunal supérieur d’appel
Monsieur le procureur de la République près ledit tribunal

Monsieur le directeur de l’École nationale de la magistrature
Monsieur le directeur de l’École nationale des greffes

Pour information
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RESSORT JURIDICTION OU SERVICE FONCTION
NOMBRE DE 

POSTES

CA AGEN SAR AGEN Directeur des services de greffe placé 1

SAR AIX EN PROVENCE Directeur des services de greffe placé 1

TJ DIGNE 1

TJ MARSEILLE 4

CA AMIENS 1

SAR AMIENS Directeur des services de greffe placé 1

SAR AMIENS Responsable de la gestion du patrimoine immobilier 1

TJ AMIENS 3

TJ SOISSONS 1

SAR BASSE TERRE Directeur des services de greffe placé 1

TPR SAINT MARTIN 1

SAR BESANCON Directeur des services de greffe placé 1

TJ BESANCON 1

TJ LONS LE SAUNIER 1

CA BORDEAUX SAR BORDEAUX Directeur des services de greffe placé 1

SAR BOURGES Directeur des services de greffe placé 1

TJ BOURGES 1

TJ NEVERS 1

CA CAEN 1

SAR CAEN Directeur des services de greffe placé 1

SAR CAEN Responsable chargé de la gestion informatique 1

TJ CAEN 1

SAR CAYENNE Directeur des services de greffe placé 3

TPR SAINT LAURENT DU 
MARONI

1

TJ ANNECY 1

TJ CHAMBERY 1

TPR ANNEMASSE 1

CA COLMAR 1

SAR COLMAR Responsable de la gestion du patrimoine immobilier 1

TJ MULHOUSE 1

CA BOURGES

CA CAEN

CA CAYENNE

CA CHAMBERY

CA COLMAR
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RESSORT JURIDICTION OU SERVICE FONCTION
NOMBRE DE 

POSTES

Liste des postes offerts
aux directeurs des services de greffe de la promotion A2019C01

TJ SAVERNE 1

TJ STRASBOURG 2

TJ CHAUMONT 2

TJ DIJON 2

SAR DOUAI Directeur des services de greffe placé 1

TJ BOULOGNE SUR MER 1

TJ CAMBRAI 1

TJ LILLE 2

TJ VALENCIENNES 1

TJ GAP 1

TJ GRENOBLE 1

SAR LYON Directeur des services de greffe placé 1

TJ LYON 1

CA METZ TJ SARREGUEMINES 2

TJ BEZIERS 1

TJ PERPIGNAN 1

TJ RODEZ 1

CA NANCY 1

TJ BAR LE DUC 1

TJ NANCY 1

TJ VERDUN 1

SAR NIMES Directeur des services de greffe placé 1

TJ AVIGNON 1

TJ CARPENTRAS 1

TJ MENDE Directeur de greffe 1

SAR ORLEANS Directeur des services de greffe placé 1

TJ BLOIS 1

CA PARIS 3

GTJ PARIS 7

PTJ PARIS 1

CA NIMES

CA ORLEANS

CA DIJON

CA DOUAI

CA GRENOBLE

CA LYON

CA MONTPELLIER

CA NANCY
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RESSORT JURIDICTION OU SERVICE FONCTION
NOMBRE DE 

POSTES

Liste des postes offerts
aux directeurs des services de greffe de la promotion A2019C01

SAR PARIS
Responsable chargé de la gestion budgétaire (adjoint au chef 
du bureau de l'exécution compt.) (fiche de poste)

1

TJ BOBIGNY Secrétaire général du conseil départemental d'accès au droit 1

TJ BOBIGNY 3

TJ CRETEIL Secrétaire général du conseil départemental d'accès au droit 1

TJ CRETEIL 4

TJ EVRY 1

TJ MEAUX 2

TJ MELUN 1

TPR IVRY SUR SEINE 1

CA PAU SAR PAU Responsable chargé de la gestion budgétaire 1

SAR POITIERS Directeur des services de greffe placé 1

SAR POITIERS Responsable chargé de la gestion budgétaire 1

SAR POITIERS Responsable chargé de la gestion informatique 1

CA REIMS 1

TJ CHARLEVILLE MEZIERES 1

TJ NANTES 1

TJ VANNES 1

CA RIOM SAR RIOM Directeur des services de greffe placé 1

CA ROUEN
Responsable de la maintenance et de la sécurité du site 
judiciaire (fiche de poste)

1

SAR ROUEN Directeur des services de greffe placé 1

SAR ROUEN Responsable de la gestion du patrimoine immobilier 1

TJ ROUEN 1

CHA MAMOUDZOU Directeur de greffe 1

TJ MAMOUDZOU 1

TJ SAINT DENIS DE LA 
REUNION

1

TJ CASTRES 1

TJ FOIX 1

TJ TOULOUSE 1

CA VERSAILLES 1

SAR VERSAILLES Directeur des services de greffe placé 3

CA ROUEN

CA SAINT DENIS DE LA 
REUNION

CA TOULOUSE

CA PARIS

CA POITIERS

CA REIMS

CA RENNES
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RESSORT JURIDICTION OU SERVICE FONCTION
NOMBRE DE 

POSTES

Liste des postes offerts
aux directeurs des services de greffe de la promotion A2019C01

TJ NANTERRE 2

TJ PONTOISE Secrétaire général du conseil départemental d'accès au droit 1

TJ PONTOISE 3

TJ VERSAILLES 3

TPR ANTONY 1

TPR ASNIERES SUR SEINE 1

Sous-direction des ressources 
humaines de la magistrature

Bureau de la gestion des emplois et des carrières (RHM1) - 
Rédacteur qualifié (fiche de poste)

1

Bureau de la gestion prévisionnelle des ressources humaines 
(RHG2) - Rédacteur qualifié, conseiller mobilité-carrière (fiche 
de poste)

1

Bureau des recrutements et de la formation (RHG4) - Chef du 
pôle des recrutements (fiche de poste)

1

Sous-direction des finances, de 
l'immobilier et de la 

performance

Bureau du budget, de la comptabilité et des moyens (FIP3) - 
Rédacteur qualifié (fiche de poste)

1

Sous-direction de l'organisation 
judiciaire et de l'innovation

Projet PORTALIS - Adjoint au chef de pôle (fiche de poste) 1

ADMINISTRATION 
CENTRALE (DIRECTION DES 

SERVICES JUDICIAIRES)

Sous-direction des ressources 
humaines des greffes

CA VERSAILLES
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Fiche de poste 
DSJ – SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL DE LA COUR D’A PPEL DE PARIS 

Intitulé de poste : Adjoint au chef du Bureau de l'exécution comptable (Pôle Chorus) 
Famille professionnelle (RMJ) : GESTION BUDGETAIRE ET FINANCIERE 
Emplois-type (RMJ): Chargé du pilotage et de la gestion des ressources budgétaires 
Corps concerné : Directeur des services de greffe judiciaires 
Grade : Directeur 
Emploi :  RGB 
Affectation : Service administration régional de la Cour d’appel de Paris – Département des moyens généraux – 
Bureau de l’exécution comptable (pôle chorus)   

    
Localisation : Cour d’appel de Paris – SAR – 34, quai des orfèvres 75001 PARIS  
Poste profilé : Oui       Statut du poste : PV 
Groupe RIFSEEP : 2     Durée d’affectation souhaitable sur le poste : 3 ans 
 

 
 
 
 
 

I - Missions et organisation du service  

Le service administratif régional (SAR) de la cour d’appel de Paris est dirigé, sous l’autorité conjointe du premier 
président de la cour d’appel de Paris et du procureur général près cette cour,  par un directeur délégué à 
l’administration régionale judiciaire (DDARJ), magistrat judiciaire, assisté de 3 adjoints. Le responsable du 
département des ressources humaines du SAR de Paris est l'un des adjoints du DDARJ. 

Les effectifs du SAR représentent 228 postes localisés (dont 74 fonctionnaires placés), qui assurent la gestion de près 
de 5.800, magistrats, agents titulaires et contractuels ainsi que des crédits et des emplois du programme 101, de 
l’accès au droit et à la justice et du programme 166, de la justice judiciaire.  

Le SAR assiste le premier président de la cour d’appel et le procureur général près cette cour dans l’exercice de leurs 
attributions en matière d’administration des services judiciaires, pour l’ensemble du ressort qui comprend la 
juridiction de la cour d’appel de Paris, 9 tribunaux de grande instance (Paris, Bobigny, Créteil, Évry, Meaux, Melun, 
Sens, Auxerre, Fontainebleau), 11 conseils de Prud’hommes et 27 tribunaux d’instance. 

Le directeur délégué à l’administration régionale judiciaire et ses adjoints ont délégation de signature des chefs de 
cour dans les domaines suivants : 
 

• La gestion administrative de l’ensemble des fonctionnaires et contractuels du ressort ; 
• La formation du personnel, à l’exception de celle des magistrats ; 
• La préparation et l’exécution des budgets opérationnels de programme ainsi que la passation des marchés ; 
• La gestion des équipements en matière de systèmes d’information ; 
• La gestion du patrimoine immobilier et le suivi des opérations d’investissement dans le ressort. 

 

Le SAR de Paris est organisé en deux secteurs d’activités, celui des ressources humaines, et celui des moyens 
généraux. Il bénéficie en outre d’un bureau chargé de la coordination de ses services et d’un bureau des statistiques. 
Chacun de ces secteurs d’activité est organisé en bureaux. 

Le département des moyens généraux est composé de six bureaux. Chaque bureau est dirigé par un chef de bureau :  
- Le bureau de la gestion budgétaire chargé de la programmation des crédits des budgets opérationnels de 

programme 166 (justice judiciaire) et 101 (accès au droit et aide aux victimes) ainsi que du suivi de 
l’exécution de la dépense ; il comprend également le pôle ayant en charge le traitement des frais de 
déplacement ;  

- Le bureau de l'exécution comptable (Pôle Chorus), est composé d'un pôle fonctionnement courant des 
juridictions, chargé du paiement de l'ensemble des factures sur marchés et hors marchés de l'ensemble 
des arrondissements judiciaires du ressort ainsi que du recouvrement des recettes non fiscales, et d'un 
pôle des frais de justice et de l'aide juridictionnelle. 

- Le bureau des marchés publics chargé de la passation des procédures correspondant aux besoins exprimés par 
les services prescripteurs et de la gestion du suivi de la bonne exécution des prestations ; 

- Le bureau de l’immobilier chargé de la programmation, la préparation et le suivi des opérations d'entretien 
immobilier (titre III), le suivi de la programmation des travaux d'investissement (titre V) au profit de tous les 
bâtiments judiciaires du ressort ;  

- Le bureau des systèmes d’information est l’interlocuteur des juridictions et services du ressort de la cour 
d’appel de Paris pour tout ce qui concerne l’informatique. Il travaille en étroite collaboration avec les 



correspondants locaux informatiques au sein des juridictions et le département de l’informatique et des 
télécommunications du secrétariat général ;  

- Le bureau des archives et de l’imprimerie assure la gestion du centre de pré-archivage de Vitry (CPA). Le 
CPA regroupe sur un même site de 7400 m² une capacité d’archivage de 92.8 kilomètres linéaires de 
rayonnages et accueille ainsi une partie des archives des juridictions du ressort. Il dispose également de 
moyens d’impression au bénéfice de l’ensemble du ressort. 

II - Description du poste 
 

1. Positionnement hiérarchique : 
 
L’adjoint au chef du Bureau de l'exécution comptable (Pôle Chorus) est placé sous la supervision du chef du pôle 
chorus et sous le contrôle de la directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire adjointe, chef du 
département des moyens généraux, à qui il est rendu compte régulièrement des activités menées. 

 
2. Missions : 

 
*  Suivi du pôle des frais de justice et de l'aide juridictionnelle 

- Il veille à ce que le pôle dispose des moyens suffisants en termes de ressources humaines et matérielles pour 
pouvoir effectuer ses missions ; 

- Il encadre et organise le travail des agents (secrétaires administratifs, adjoints administratifs, vacataires, 
contractuels) affectés au pôle, notamment s’agissant de la vérification des mémoires de frais de justice, des 
demandes de paiement et des bordereaux d’aide juridictionnelle par les agents ainsi que leur transmission à la 
DDFI ; 

- Il assure la transmission aux agents des instructions et informations techniques qui lui sont communiquées ; 
- Il traite et répond aux demandes des juridictions du ressort et des partenaires extérieurs en matière de frais de 

justice, d’aide juridictionnelle et de dotations aux associations ; 
- Il établit un suivi statistique de l’activité du pôle ;  
- Il propose au chef de département toutes mesures de natures à améliorer les circuits de traitement des 

demandes de paiement et ce, en lien avec les autres chefs de service du département des moyens généraux 
afin de réduire les délais de paiement et d’assurer une transmission fluide des informations au sein du 
département ; 

-  Il met en œuvre les décisions prises et d’initiative rend compte des modalités de leur exécution. 
 

*  Assurer la création et la mise à jour des comptes Chorus Formulaires pour les agents du SAR et les personnels 
affectés dans les juridictions du ressort. 
 
*  Suivi des recettes non fiscales, ce qui inclut notamment : 

- Le recouvrement de l’aide juridictionnelle ; 
- Les indus sur rémunération ; 
- Les attributions de produits (convention de tournage) ; 
- Les indus fournisseurs ; 
- Les conventions de répartition de charges ; 
- Le remboursement des assurances ; 
- Les pensions alimentaires ; 
- Les dossiers concernant les mandataires liquidateurs. 

 
*  Exécution comptable relative aux crédits du titre II hors PSOP, ce qui inclut notamment : 

- Le remboursement des salaires maintenus des conseillers prud’hommes ; 
- Le remboursement des frais de déplacement des conseillers prud’hommes ; 
- Le versement des capitaux décès ; 
- Le remboursement des frais relatifs aux accidents de service et de trajet ; 
- La prise en charge des prestations de médecine de prévention ; 
- L’indemnisation des assesseurs des pôles sociaux ; 
- Le remboursement des menues dépenses concernant les conciliateurs de justice. 

 
*  Remplacer le chef de bureau en son absence pour la gestion des urgences concernant le pôle fonctionnement 
courant des juridictions. 
 
 



III - Compétences requises 
 

Connaissances techniques Savoirs faire Savoirs être 
Maîtrise des circuits budgétaires et 
comptables 

Maîtrise des outils informatiques 
métier (Chorus Cœur, suivi affin& 
de la consommation (Chorus 
Formulaire, Chorus Pro) 

Maîtrise des outils informatiques 
bureautiques (Word, Excel, Writer, 
Calc) 

Maîtrise de l'environnement 
professionnel et juridictionnel 

 

Maîtrise de la rédaction particulière à 
l’emploi 
 
Maîtrise des techniques de 
communication 
 
Organisation de la charge de travail 
 
Maîtrise des techniques budgétaires  
 
Maîtrise du travail en équipe 
 

Sens de l’organisation  
 
Esprit d'initiative 
 
Sens des relations humaines 
 
Maîtrise de l’animation et de 
l’encadrement d’une équipe 
 
Sens de l’anticipation 
 
Maitrise du travail dans l’urgence 
 

 

AVIS : la présence fiche de poste peut être amenée à évoluer en fonction de l'activité au sein du bureau de la gestion 
budgétaire. Elle constitue un outil de travail à valeur uniquement indicative. 
 
Renseignements et candidatures : 
 

 
Anne-Marie ANTHONY-GERROLDT 

directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire adjoint, chef du département des moyens généraux 
 

Ou 
 

Victor MARQUES SALOIO 
Adjoint au chef du département des moyens généraux 

Tél : 01.44.32.76.41 
 

Courriels : anne-marie.anthony-gerroldt@justice.fr 
       victor.marques-saloio@justice.fr  

 

 



Fiche de poste 
DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

 
Intitulé de poste : Directeur des services de greffe, responsable de la maintenance et de la sécurité du site 

judiciaire (RSEM)  
 Emplois-type (RMJ):  
Corps concerné : Directeur des services de greffe 
Grade : Directeur  - 
Affectation : Cour d’appel de Rouen    
           
Localisation :  36 rue aux juifs-76000 Rouen  
Poste profilé : Oui           Statut du poste : PV                                                   
Groupe RIFSEEP : 4       Durée d’affectation souhaitable sur le poste : 3 ans 
 

 
 

 
I - Missions et organisation du service  
 
Le RSEM est responsable du suivi, de l'exploitation et de la maintenance du Palais de justice de Rouen. 
 
Son supérieur hiérarchique direct est le/la directeur-trice de greffe de la cour d'appel. 
D'un point de vue fonctionnel, le RSEM est rattaché aux chefs de la cour d'appel. 
 
Il exerce son activité au sein du Palais de justice de Rouen comprenant la cour d'appel, le tribunal judiciaire ainsi que 
le service administratif régional, sous le rattachement structurel de la cour d'appel de Rouen. 
Il est soumis à l'article 10 du décret du 25 août 2000 relatif à l'aménagement relatif au temps de travail (ARTT). 
 
 
II - Description du poste 
 
1 – Participer à la sécurité du site judiciaire 
- Constituer, mettre à jour et afficher le registre de sécurité du Palais de justice de Rouen, l'harmonisation des 

instructions et les plans d'évacuation 
- Organiser les exercices annuels d'évacuation 
- Gérer l'activité du SSIAP 
- Gérer le contrat SSI 
- Gérer le contrat de maintenance des extincteurs, R.I.A et des colonnes sèches 
- Participer au CHSCTD en qualité de membre consultatif, sur demande expresse du président du tribunal judiciaire 
- Gérer le suivi des vérifications règlementaires du Palais de justice et des annexes et des mises en conformité 
- Mettre en place les contrôles réglementaires lors de l'organisation de manifestations exceptionnelles (évènements 
culturels, tenue de concours...) 
- Préparer les visites de la commission de sécurité et la levée des prescriptions 

 
 
2 – Gérer la maintenance et l'exploitation du site judiciaire 
 
2.1 - Gérer le marché public de nettoyage des locaux et de vitreries 
- Suivi de l’exécution du marché public, suivi des registres, effectuer les exercices de contrôle ; 
- Organiser des réunions trimestrielles de suivi ;  
- Organiser des interventions ponctuelles : vitreries, moquettes, sols plastiques, parquets, nettoyage approfondis des 
bureaux, voilage, archives, escaliers extérieurs, chéneaux des façades intérieures 

 
2.2 – Effectuer le suivi, l'harmonisation et le renouvellement des contrats de maintenance suivants : 
Ascenseurs, chaufferies, installation téléphonique, portes automatiques et portes de garage ; centrales d’alarme anti-
agressions/intrusion ; climatisation des salles serveurs ; ventilation mécanique (VMC) ; fichier rotatif bureau d’ordre 
du T.J. 

 
 
2.3 – Gérer les interventions diverses sur les structures (plomberie, sécurisation...) 
 
 



3 – Gérer la sûreté et la sécurité du site judiciaire 
 
3.1 – Gérer le marché public de gardiennage des locaux 
- Effectuer le suivi de l’exécution des prestations et contrôler ; organiser des réunions mensuelles de suivi ; veiller au 
respect des consignes de sécurité et de sûreté 

3.2 – Organiser le temps de travail des agents de sûreté, réservistes de l'administration pénitentiaire 
- Établir des plannings ; gérer les congés ; veiller au respect des consignes de sécurité et de sûreté 

3.3 – Collaborer avec les réservistes de la Police Nationale 
- Gérer les contrats ; établir fiches horaires, plannings et services faits et transmission aux services concernés 
- Veiller au respect des consignes de sécurité et de sûreté ; gérer le protocole Chefs de cour/DDSP 

3.4 – Être l'interlocuteur privilégié des services d’incendie et de secours 
- Entretenir des relations fréquentes avec les pompiers pour l’organisation de manœuvres des équipes d’intervention 
- Organiser des visites de repérage sur site 

 
4 – Effectuer le suivi des travaux immobilier 
- Mettre en place des plans de prévention ; vérifier les permis-feu ; gérer et contrôler des autorisations de 
stationnement des véhicules de société dans la cour d’honneur  
- Effectuer le suivi de chantiers ; identifier les ouvriers intervenant sur les chantiers ; organiser les horaires 
d’intervention et les accès 
- participation aux réunions de chantier concernant le Palais de Justice et l'Annexe 

 
5 – Gérer le budget lié à l'exercice des activités 
Le RSEM assure la gestion (préparation et exécution) de tous les crédits liés à l’exercice des activités décrites ci-
dessus (à l’exception des crédits de rémunération des Agents de sûreté, réservistes de l’administration pénitentiaire). 
Ces crédits sont regroupés dans un budget d’intérêt commun (BIC). 
 
6 – Gérer les interventions dans le cadre des manifestations organisées sur le site 
- Gérer les contacts avec les organisateurs de manifestations exceptionnelles au palais de justice (journées du 
patrimoine, concerts, expositions, concours de l’éloquence...) 
- Établir les notices de sécurité concernant les manifestations 

 
III - Compétences requises 
 

Savoirs Savoir-faire Savoir-être 
• réglementation sur la gestion du 
patrimoine immobilier 
• réglementation relative à la gestion 
des bâtiments classés 
• règles budgétaires et comptables 
• réglementation des marchés publics 
• techniques managériales 
• maîtrise des outils informatiques 
• rédaction administrative 
• circuits administratifs et de 
communication 
• réglementation hygiène, sécurité et 
conditions de travail 
• réglementation relative à la sûreté 
• réglementation relative à la gestion 
des scellés et des archives 
• réglementation relative à la sécurité 
informatique 
• organisation judiciaire 

 

• appliquer les textes législatifs et réglementaires 
• assurer la veille juridique 
• analyser les tableaux de bord 
• encadrer et animer une équipe, travailler en 
équipe 
• mettre en place des outils d'évaluation 
quantitatifs et qualitatifs 
• évaluer les résultats et engager des actions 
correctives 
• expertiser et établir des états des lieux 
• conduire un projet de service, conduire un projet 
de juridiction 
• dégager des objectifs et des priorités 
• veiller au respect des règles déontologiques 
• maîtriser les rédactions particulières à l'emploi 
• rédiger des rapports, notes et courriers 
• maîtriser les techniques d'archivage 
 

• aisance relationnelle et sens des 
relations humaines 
• discrétion professionnelle 
• esprit d'initiative  
• savoir anticiper 
• être polyvalent, autonome et réactif 
• sens de la hiérarchie/respect des 
instructions/savoir rendre compte 
• avoir une communication efficace et 
adaptée aux différents interlocuteurs 
• savoir travailler dans l'urgence 
• disponibilité 

 
Renseignements et candidatures : 

Madame Edith LEGRAND 
Directrice de greffe- chg.ca-rouen@justice.fr 

Téléphone : 02.35.52.87.04 
 







Fiche de poste 
DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES – ADMINISTRATION  CENTRALE 

Intitulé de poste :  Rédacteur qualifié -  Conseiller mobilité-carrière 
Corps concerné :  Directeur des services de greffe   
Grade :   Directeur  
Affectation :  Ministère de la Justice 

 Direction des services judiciaires 
   Sous-direction des ressources humaines des greffes 

 Bureau de la gestion prévisionnelle des ressources humaines (RHG2) 
 Pôle de la gestion prévisionnelle des carrières et des métiers 

Localisation :  35, rue de la Gare - 75019 Paris  
Poste soumis à entretien : Oui       
Groupe RIFSEEP : 3      Durée d’affectation souhaitable sur le poste : 3 ans 
 
 

I - Missions et organisation du bureau : 
 
Le bureau de la gestion prévisionnelle des ressources humaines (RHG2) est composé de 12 membres : 11 agents de catégorie A et 
1 adjoint administratif et assure des missions de prévision et d’évaluation relatives aux personnels de greffe.  

Il définit la structure des emplois des personnels dans les juridictions et les services administratifs régionaux de la direction 
des services judiciaires en termes quantitatif et qualitatif à l’aide des outils d’évaluation et participe à la réalisation des 
projections d’effectifs au regard des missions, des besoins et des évolutions des juridictions en liaison avec la sous-direction 
de l'organisation judiciaire et de l'innovation ; 

Le bureau RHG2 contribue également à la détermination des plafonds d’emplois des cours d’appel et au schéma prévisionnel 
de recrutement, en lien avec le bureau des carrières et de la mobilité professionnelle et le bureau du budget, de la 
comptabilité et des moyens de la sous-direction des finances, de l'immobilier et de la performance ; 

Il met en place les tableaux de bord nécessaires au pilotage de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et 
participe aux études d’impact liées aux réformes législatives ou réglementaires en liaison avec la sous-direction de 
l'organisation judiciaire et de l'innovation. 

Le bureau RHG2 procède aux analyses sociologiques par corps et fait des propositions pour favoriser l’égalité 
hommes/femmes et la promotion des femmes dans l’encadrement supérieur ; 

Il assure auprès des fonctionnaires une prestation d’information, de conseil et d’orientation dans le cadre d’entretiens 
individuels de carrière des personnels de l’encadrement, établit un bilan de leur parcours professionnel et développe un suivi 
individualisé de ces personnels. Il est le correspondant des conseillers carrière-mobilité du secrétariat général, des autres 
directions du ministère et au niveau interministériel afin de favoriser et faciliter la mobilité externe et interne des personnels 
des services judiciaires. Il est également chargé d’identifier les compétences des fonctionnaires appelés à exercer des 
fonctions de responsabilités particulières ; 

Il définit le référentiel des métiers/emplois des greffes, procède à son actualisation et assure sa cohérence avec le référentiel 
interministériel des métiers de l’Etat, en liaison avec le service des ressources humaines du secrétariat général ; 

Le bureau RHG2 procède à l’actualisation de l’outil d’évaluation de la charge de travail des fonctionnaires de greffe 
(OUTILGREF) en liaison avec la sous-direction des ressources humaines de la magistrature et la sous-direction des finances, 
de l’immobilier et de la performance.  

Le bureau  est scindé en deux pôles, qui peuvent contribuer à des actions communes : le pôle de la gestion prévisionnelle des 
effectifs et des emplois et le pôle de la gestion prévisionnelle des carrières et des métiers. 

 
II - Description du poste : 

 
Au sein du pôle de la gestion prévisionnelle des carrières et des métiers, composé de 5 directeurs des services de greffe, le titulaire 
du poste exerce l’ensemble des missions du pole concernant la gestion individualisée des carrières et l’accompagnement des 
évolutions des métiers et compétences des agents des greffes. 

Il exerce 3 missions principales :  

• Développement et actualisation d'outils de gestion RH (RMCG, OUTILGREF, etc.) :  

Les membres du pôle assurent l’actualisation, en lien avec les juridictions et services, du référentiel des métiers et des 
compétences des greffes (RMCG) et la diffusion de consignes de saisie harmonisées. 

Ils pilotent les travaux de mise à jour de l’outil d’évaluation de la charge de travail des fonctionnaires de greffe (Outilgref), en 
collaboration avec des représentants des juridictions et services. 

Ils mettent en œuvre la revue des cadres des Directeurs des services de greffe. 

Ils animent et participent à des groupes de travail relatifs aux métiers et compétences des agents des greffes. 



Ils assurent des missions d’analyse relatives à l’évolution des métiers de greffe et au suivi de projets dans le cadre de la mise en 
œuvre des réformes (mise en œuvre de la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, réforme de la justice 
pénale des mineurs, transformation numérique…). 

 

• L’accompagnement des personnels de greffe - la conduite d'entretiens de carrière : 

Les membres du pôle exercent également la mission de conseiller mobilité-carrière. 

Le conseiller mobilité-carrière a un rôle d’interface entre, d’une part, les attentes des agents et leurs potentialités et, d’autre part,  
les besoins des services.  

Il assure une prestation d’information, de conseil et d’orientation dans le cadre de l’accompagnement des agents à la construction 
de leurs parcours professionnels, à la valorisation de leurs compétences et à la réalisation de leurs projets de mobilité. 

En complément de ces missions de suivi individuel en évolution professionnelle, il offre également un appui aux services 
gestionnaires par l’identification des potentiels et des compétences pour l’encadrement ou pour certains postes à profil. Il joue un 
rôle important dans l’accompagnement des agents, particulièrement en période de changement et de réformes, notamment 
statutaires. 

 

• L’animation de la cellule d’accompagnement outre-mer 

Les conseillers mobilité-carrière assurent l’animation de la cellule outre-mer permettant d’accompagner les agents autant dans le 
cadre de leurs projets de mobilité ultramarine que de leurs fins de séjour en outre-mer.  

Ils interviennent devant chaque promotion de greffiers et directeurs des services de greffe stagiaires afin de présenter et 
promouvoir l’exercice des fonctions en outre-mer, et assurent l’actualisation de la documentation mise en ligne sur l’intranet (foire 
aux questions et fiches par territoire). 

 
III –  Conditions d’exercice  
 

Des déplacements occasionnels sont à prévoir. 

Un cursus de formation d’adaptation à l’emploi est prévu.  

Le titulaire du poste pourra être amené à participer à des actions d’information et de formation.  

Le titulaire est soumis au respect d’une charte déontologique.  

 
IV –  Compétences requises : 

 
Savoirs Savoir-faire Savoir-être 

 
Statut général de la fonction publique et 
statuts particuliers des corps de fonctionnaires 
de la DSJ 
Organisation judiciaire et administrative 
Circuits administratifs 
Fonctionnement des juridictions 
Outils de communication 
Dispositifs de formation initiale et continue 
Dispositifs d’accompagnement  
Personnalisé 
 

 
Travailler en équipe 
Conduire un entretien 
Disposer de qualités rédactionnelles 
Maitriser les techniques de 
communications 
Maitriser l’analyse et la synthèse de 
documents 
Assurer la veille juridique 
 

 
Faire preuve de discrétion 
Etre à l’écoute 
Avoir une aisance relationnelle 
Avoir le sens des relations humaines 
Avoir le sens de l’initiative 
Savoir anticiper 
 

 
 

Renseignements et candidatures : 
 

Madame Delphine SOURMAIL, cheffe du bureau de la gestion prévisionnelle des ressources humaines (RHG2) 
Tél : 01.70.22.86.60 - Courriel : Delphine.Sourmail@justice.gouv.fr 

 
Madame Barbara DORE-DOUCHET, adjointe à la cheffe du bureau RHG2 

Tél : 01.70.22.85.60 - Courriel : barbara.dore-douchet@justice.gouv.fr 
 
 

 














